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ARTICLE 29 

(Art. L. 621-39 du code rural) 

Dans la première phrase du premier alinéa du I de cet article, après les mots : 

« établissement public », 

insérer les mots : 

« à caractère industriel et commercial ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de précision. 

Même raisonnement pour l’Agence unique de paiement que pour les offices dont elle est 
issue : la qualification d’EPIC s’impose. 

 

 

 

 

 

 

 


